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AU SERVICE DE LA FRANCE 

PAR L'UNION ET PAR L1 UNITÉ 
a rappelé 
française 
citoyens ] 

que ious les 

ne doivent-ils 

de citoyen de 

ielles, mo-

Dans son message à l'armée, le Président Laval 
soldats étaient « avant tout les artisans de l'unité 

Mais l'Armée, n'est-ce pas la Nation ? Et tous les 
pas rester les pionniers de l'Unité Nationale ? 

Il appartient à tous ceux qui se réclament de leur qualit 
rester les pionniers de l'Unité Nationale. 

11 appartient à chacun d'eux de réaliser les conditions mat 
raies et politiques de cette Unité. 

Au cours de l'autre guerre, le Journal du Lot s'est honoré en collaborant 
à cette Union, sous l'impulsion de son Directeur Auguste Couçslant. 

Aujourd'hui, le Journal du Lot poursuit la même tâche et apporte sa 
modeste collaboration au Gouvernement pour réaliser les conditions de 
cette Unité, 

Notre volonté d'Union doit se traduire par des faits et par des actes qui 
concordent avec cette volonté. 

Voilà sur le plan matériel et moral. 
Sur le pl'an politique, il ne saurait y avoir d'union néelle et stable si des 

Français remâchent leuis vieilles rancunes, se reprochent comme un crime 
ce qui a été une foi sincère et un idéal généreux, s'ils accusent au lieu d'ex-
pliquer, s'ils lèvent leur poing comme une menace au lieu de tendre la main 
dans un geste d'union. 

Il faut cesser de brandir le passé comme un ieproche ou comme une me-
nace, pour ne point aigrir le présent en compromettant l'avenir. 

Le Maréchal Pétain lie cesse de nous i appeler que la position de la fiance 
dans l'avenir dépendra de ce qu'elle aura su et pu réaliser de son union ma-
térielle, morale et civique. 

Nul n'a le droit de tourner le dos à ces réalités. 
Dans les circonstances douloureuses que nous subissons, nous ne devons 

connaître d'autre loi suprême que le Salut de la Patrie. 
Ce salut est dans notre Union ciment de notre Unité. 
Il faut définir cette Union, en préciser les règles pour tous, et eu faire 

l'apanage, non pas d'une équipe, mais de tous les Français d'esprit clair-
voyant et de volonté droite et généreuse. 

Paul GARNAI, 

ECHANGE 
DES VETEMENTS USAGES 

Comme- sous le régime d'échange insti-
tué par l'arrêté du 20 mars 1941; les vê-
tements à base de laine suivants : par-
dessus, manteaux, vestons, gilets, panta-
lons, blouses ou blousons pour hommes 
lu garçonnets, robes, jaquettes, costumes 
tailleur ou manteaux pour daines et fillet-
tes peuvent être acquis sans bon d'achat 
a condition que le consommateur remette 
à titre gratuit, au Secours national, le 
louble du même article usagé et susccp 
ible, jipn's remise en état, d'être â nou.-

l'e'auV affecté à un usage vestimentaire 
S'il s'agit de jeunes de II à 18 ans, l'échan-
ge se lait un contre un. 

Les diverses phases de l'opération 
l'échange sont les suivantes-'IV' 

1) Le consommateur dépose au bureau 
lu Secours national du chef-lieu de son 

canton les vêtements usagés. 
Z)' l.e délégué cantonal au Secours na-

tional i émet au consommateur un récé-
pissé portant mention des articles dé-posés. 

3) En possession de ce récépissé, h 
consommateur acquiert le vêtement solli-
'ite, 'Chez un fournisseur. ' Ce dernier 
mentionne sur le récépissé, la catégorie dé 

et prélève, sur la carte de 

AUX ASSISES 

i à ses amants qui donnent 
fameuse gaillarde. Le mari, 
faible et violent, était très 

femme. 11 n'ignorait pas sa 
llollevuigue. 11 y avait des 

ASSASSINAT 
La deuxième affaire de la session est 

venue mardi matin et a tenu la scène 
jusqu'au soir. 

Il s'agit d'un meurtre commis dans les 
circonstances suivantes.-

Georges llollevuigue, 21 ans, institu-
teur dans le Pas-de-Calais, replié au 
cours de l'exode de 1940, arriva dans le 
Lot où il fut nommé instituteur à Co-
miae. Intelligent, dévoué à ses fonctions, 

-optait— un --excellent maître très estimé 
de la population. C'était aussi un jeune 
homme ardent qui devint bientôt l'amant 
de Mme Brunies, laquelle a joué dans ce 
procès le rôle de femme fatale. Il est cer-
tain qu'elle a inspiré de nombreuses pas-
sions et qu'elle n'en a pas moins res-
senti. On a lu de cette « marchande 
d'hommes » — suivant l'expression d'un 
témoin, retenue et relevée par le minis-
tère publie autant que par la défense car 
tout le monde se met d'accord pour l'ac-
cabler — donc on a lu à l'audience des 
lettres d'elle è 
l'idée d'une 
de caractère 
épris de sa 
liaison avec 
scènes, 

La femme Brunies quitta bientôt son 
ménage et alla en diverses résidences, 
mais sans cesser -de rester en correspon-
dance et eu relations avec son amant. Ce 
dernier fut déplacé et nommé instituteur 
à Bagnac, Mais le i) avril 1942, il revint à 
Comiac pour y organiser une réunion 
sportive. 

Il est vu par le mari. Celui-ci rentre 
aussitôt cliez lui, prend son fusil, deux 
cartouches et sort pour guetter Hollevui-
gue. Celui-ci apparaît sur le seuil'd'une 
maison voisine. Brunies lui crie : /« Viens 
ici, salaud,.je te tiens I » Hollevuigue 
essaye de fuir, mais trop tard. Brunies a 
tiré sur lui et, atteint dans le dos pres-
que à bout portant, il s'écroule et meurt. 

Brunies, content d'avoir supprimé un 
rival, se réfugie chez un voisin. Puis 
après avoir erré quelques heures dans les 
bois voisins il revient se constituer pri-
sonnier. 

M" Faugères, du barreau de Figeac, 
présente la défense de l'accusé. Mu La-
caze se porte partie civile au nom de la 
famille Hollevuigue. M. Albert, procu-
reur de la République, soutient l'accusa-
tion. 

Après de longs et passionnants débats, 
Brunies est condamné à cinq ans de pri-
son avec sursis. 

Disons que l'indulgence de ce verdict 
a étonné un certain nombre d'auditeurs. 

textiles . 
(s'il s'aj 
.eau, B 
m dans 
.jour les 
nombre 

son client les tickets-lettres 
un pardessus ou d'un man-

igit de tout autre article), 
contre un 

à 18 ans, le 
barème spé-

le cas de l'échange un 
consommateurs de 3 à 
le points prévus au 

UN DISCOURS 
DU CHANCELIER HITLER 

La campagne 1912-1043 du Secours 
d'hiver a été solennellement inaugurée 
à Berlin, par le Chancelier Hitler et le 
l)1 Goebbels, au cours, d'une réunion au 
Palais des Sports, à laquelle assistaient 
les principales personnalités dirigeantes 
du Reich, ainsi que l'es formations du 
parti. % 

Le Fiihrer y a prononcé un important 
discours, au cours duquel il a rappelé 
qu'il n'avait pas eu l'occasion de parler 
à son peuple depuis un an. Il se moque 
de .M. Churchill, qui trouve le temps, non 
seulement .d'entreprendre de longs voya-

., niais encore de prononcer d'inhom-
ibles discours. De îiiême, il a des pa-

roles ironiques pour M. Roosevelt. Le 
Chancelier, lui, a des choses plus graves 
t plus importantes à faire que de cuisi-
ier de prétendues Chartes de l'Atlantique 
d autres fariboles du même aloi. A tout 
rela, (lit-il, nous opposerons de dures 
réalités, 

2n terminant, le Chancelier Hitler fait 
appel vibrant en laveur de la campa-

; du Secours d'hiver qui vient d'être 
lugùréé, <• Il faut, dit-il, que le résultat 
cette nouvelle campagne dépasse tous 

ceux des hivers précédents. Le peuple 
allemand, conclut le Chancelier, forme 
aujourd'hui * une.;' communauté indissolu-
ble. L'Allemagne et ses fidèles alliés mè-
neront cette lutte jusqu'au bout. » 

Le Chancelier Hitler est descendu de la 
bu'ne, sous les acclamations enthou-
istes de l'assistance. Et la réunion du 
dais des Sports se termine aux accents 

du « Deutschland uber ailes ». 
EN PEU DE MOTS. 

6 

-— Un nouveau départ d'ouvriers de 
la région montalbanaise pour l'Allema-
gne a eu lieu mardi soir. Parmi les vo-
lontaires, ou comptait une forte propor-
tion ' de spécialistes. Tous ont exprimé 
leur joie de contribuer à la relève de 
leurs camarades prisonniers. Un autre 
convoi est prévu pour le 13 octobre. 

— Une grave affaire de hausse illicite 
sur les pommes de terre vient d'être dé-
couverte à Cannes. L'individu qui en fut 
l'instigateur occupait -le poste d'agent 
administratif auxiliaire à Carcassonne. 
180 personnes qui furent ses clients se-
ront poursuivies. / 

—■ Alphonse Thise, (te ïlôns (Belgique), 
a été surpris aiors qu'il transportait dans 
le train 1 kilo 2110 de tabac. Le fraudeur 
a d'abord été condamné à un mois de 
prison, puis à une amende fiscale (le 
100.000 francs. 

— De Rome. — Le ministère de l'Agri-
culture a ordonné que G5 0/ï) des têtes de 
bétail ovin el caprin âgées de moins d'un 
an et 10 0/0 de celles âgées de plus d'un 
an devront être mises à la disposition 
des autorités pour le ravitaillement pen-
dant la période d'oct. TD-12 à oct. 1943, 

— A Laval, près de Grenoble, une pe-
tite ferme ayant brûlé, laissant dans le 
plus complet dénuement la famille Bru-
net-Jfallly et ses neuf enfants, les habi-
tants du pays se sont cotisés afin que les 
malheureux puissent refaire leur foyer. 

— M. Félix Duffau, 58 ans, cultivateur 
à Marniande, foulait la vendange lorsque, 
incommodé par les émanations de gaz 
carbonique, il s'effondra dans la cuve et 
succomba à l'asphyxie, 

O.V / Si les Français se niellent à comprendre que la politique se doit 
régler d'après l'intérêt du pays et non d'après leurs penchants per-
sonnels ou leurs préférences sentimentales, il ;; aura un grand pro-
grès réalisé dans noire situation. Cela ne pourra que les induire â 

l>enser qu'il ne peut ]>as incomber à chacun d'entre nous d'avoir à détermi-
ner le bon moyen de promouvoir cet intérêt national et la bonne route à 
prendre pour ;/ réussir. D'où il doil suivre clair comme le jour que notre 
rôle, à nous citofiens, est de nous ramier aux ordres du tfouvernement et de) 
taire ce qu'il nous demande. 

Le premier résultat de celle intelligente opération serait de multiplier les 
forces de la France en tes liant pour aqir dans une seule direction, sous la 
même poussée, au lieu de les laisser dans cet étal d'épar pillement et de dis-
persion où chaque fraction pousse pour son compte dans des sens divers et 
çontraœictoires. Car, ne nous g trompons pas, ia force n'a pas fini de régler 
les affaires du monde. On le verra même au jour où se discutera la paix et 
où parmi les nalions assemblées chaque participant à la discussion g sera 
honbré dans la proportion de l'élément-force qu'il représentera. ' Cette 
vchégnçe et ce règlement seront dominés par le grand principe du « malheur aux faibles ! » 

Tâchons d'à être le moins faible possible en nous q présentant d'abord 
sous le Iront d'une nation résolument rassemblée autour de son chef et en-
suite s il se peut, lâchons de n'y pas paraître comme abandonné de tons, de n q être pas seuls. 

Lue chance nous est offerte que le gouvernement s'est résolu à saisir en 
pratiquant la politique de « collaborai ion » qu'il ne nous appartient pas 
plus de discuter qu'il n'appartient à un aveugle de discuter de couleurs. 

Un des déments de celte politique, c'est la fameuse « relève :» à propos de 
laquelle on a déjà dit tant de sottises et qu'il semble tout de même qu'on 
commence a comprendre mieux el à pratiquer plus altèqrement. 

Un troisième tram de prisonniers « relevés » est arrivé le 25 septembre 
a Compiègne. I) antres sont annoncés et suivront d'ici peu. Il s'est croisé 
dans cette gare avec un tram d'ouvriers se rendant en Allemagne. 

A celle rencontre voulue pour que la « relève » apparaisse en queltfue' 
sorte matériellement, le gouvernement avait délégué l'ambassadeur M. de 
Brinon. Celui-ci. saluant d'abord les nouveaux libérés, leur a dit : 

« La relevé négociée entre le gouvernement allemand et le gouvernement 
« français continue. Il n'y en a pas de meilleure preuve que votre présence 
« ici-même. - " . 

« J'espère que de nombreux trains de prisonniers suivront,-que je pour-
« rai encore venir accueillir avec' la même joie. Il dépendra de vous, de 
« votre fidélité au Maréchal, à l'esprit qui anime le président Laval — qui 
« a tant lait et tait encore tant poiir-Vous — qu'ils se succèdent à une ca-« dence rapide'. 

« Cela dépendra de votre propagande, de la propagande que vous ferez 
« autour de vous pour favoriser l'accomplissement de cette relève, qui vous 
« permet aujourd'hui de rejoindre ceux que vous aimez"! » 

A quoi il ajoutait ces paroles, nue leur opportunité commande à tous les 
Praneais d écouler et de comprendre : 

« ,1e sais qu'il y a encore là-bas. dans les Stalags, un grand nombre de 
« nos camarades qui attendent leur libération. TOUS SERAIENT BIENTOT 
« LIBERES SI TOUTE LA FRANCE COMPRENAIT SON DEVOIR ! » 

Cela arriverait ci au lieu de se laisser égarer à la poursuite de folles chi-
mères et de s'abandonner à de vaines récriminations on suivait tout sim-
plement les recommandations des hommes en place de savoir el de juger. 

Ainsi, Loin de se perdre dans un gaspillage insensé, l'effort de chactin c.orr= 
^trlbuefait avec son maximum d'>ntensilé et de rendement au bien de trus 

et ce n'est pas.le moindre fruit de cette vertu primordiale' qu'est le patrio-
tisme — fondement de la Cité. Emile tÂPORTE 

■i[B[rjijiH];^i3aêreMa'a^^^ 

ait par-
upprovi-

V Le commerçant fait parvenir à la 
na.rie du chef-Jieu de canton de son 
lient le récépissé et les tickets prélevés 

• ) Ladite mairie établit le bon d'achat 
réglementaire portant sur les article 
mentionnés sur le récépissé et le f 
céuir au commerçant pour son 
■iionnenient. 

A une époque où la pénurie de matières 
textiles se lait sentir plus que jamais 
• attention du public est attirée sur la 
facilité d échange Un contre un réservée 
aux jeunes de 3 à 18 ans. 

LA COLLECTE DES TEXTILES 
.1/. le Préfet nous communique : 
Au mois de mai dernier, à l'occasion 

des Journées nationales nord-africaines 
le Gouvernement a lancé un appel à tous 

français pour leur demander d'appor-
mtribution à la collecte des 

populations d'AI'ri-
leur 

aux. 

SOCIETE DES ETUDES DU LOT 
La Société des Etudes du Lot reprendra 

ses travaux le lundi 5 octobre prochain. 
MM, les membres de la Société sont priés 
d'assister à la séance qui aura lieu ce 
jour là à 17 h, dans le local habituel. — 
Le Bureau, 

Ecole pratique d'artisanat rural 
de Souillac 

Le directeur de l'Ecole d'artisanat ru-
ral de Souillac informe les familles que 
la reprise des cours aura lieu le lundi 
matin 5 octoTjre à 9 heures. La rentrée 
des élèves internes est fixée à l'après 
midi 
20 h. octobre avant du dimanche 

30. 
Foires de la semaine 

octobre : Cressensac Dégagnac Lau-

Livernon, St-Céré. 
Laval-de-Cère, Mar 

zes. 
(! octobre : 
7 octobre : 

Puy-l'Evêque. 
8 octobre : Concots, Lacapelfe-Marival 

les Quatre-Routes, Sauzet, St-Pierre-Toirac 
9 octobre : Gourdon, Lâbastide-le-Haut-

Mont, Mauroux. 
10 octobre : Cajarc, Latronquière, Puy-

brun, St-Cyprien. 

textiles de 
que du Norc 

Dans le département du Lot, cet appel 
été entendu. 
Grâce au dévouement des maires et des 
•ganisines qui m'ont prêté leur concours 
1 cette circonstance, grâce surtout à la 

générosité et à l'esprit d'entr'aldè de la 
population, des résultats satisfaisants 
ont été obtenus: 11.000 kg. environ de 
textiles ont été récupérés ; trois wagons, 
soit 0.000 kg, ont déjà été expédiés sur 
Marseille, 

Que tous ceux qui, malgré les difficul-
tés actuelles ont contribué de près ou de 
loin au succès de la collecte trouvent ici 
mes, remerciements, 

Toutefois, le transport des textiles vers 
le centre de groupement de Cahors n'est 
pas achevé : ô.OOO kg, restent encore dans 
les mairies. 

.le demande donc à tous ceux qui au-
raient une occasion d'aider le maire de 
leur commune à effectuer un pareil trans-
port de lui offrir leurs services. 

L'hiver approche et nos compatriotes 
d'Afrique du Nord ne peuvent plus atten-
dre ; il est de notre devoir de les secourir. 

D'avance, je remercie ceux qui, à nou-
véaUj apporteront leur concours pour 
cette O'uvre de solidarité sociale. 

Chantiers de la Jeunesse 
Les jeunes gens appelés au prochain 

contingent des Chantiers de la Jeunesse 
jui auraient reçu une formation artistique 
sérieuse idanscs et chants populaires, ins-
truments de musique populaires, art dra-
matique) sont priés d'adresser, avant le 
10. octobre, à' l'Ecole des Chefs de l'Espi-
uet à Toulouse, leurs nom et adresse. Ils 
indiqueront de la façon la plus détailléo 
possible leurs activités artistiques. Ils 
mentionneront, en outre, les études qu'ils 
ont faites et leurs diplômes. 

ECOLE MENAGERE 
La rentrée des classes à l'école départe-

mentale "ménagère de Cahors (Cabessut) 
est fixée au -lundi matin 5 octobre. Lés 
élèves internes devront se présenter le 
dimanche soir I octobre avant 18 heures. 
La nouvelle directrice de l'établissement 
je tiendra à la disposition des familles 
pour tous renseignements et inscriptions 
des élèves. 

Prime à la cueillette 
Une erreur d'impression S'était glissée 

dans la notice parue aux feuilles locales, 
nous croyons être utiles à nos lecteurs en 
leur précisant que pour la variété Nij-
kerk la demi-prime est acquise pour la 
cueillette effectuée entre le 1« et le 5 oc-
tobre prochain. 

Evadés repris 
Deux gamins évadés d'une colonie pé-

nitentiaire de la région de Marseille ont 
été arrêtés par la gendarmerie de Cahors. 

Pessimisme clairvoyant. 
Un vent de pessimisme souffle sur 

les dirigeants angto-sàxdns. Après 
l'amiral américain atirling, annonçant 
que la situation maritime des Anglo-
Saxons est des plus critiques, voici 
que lord Winston, dans un discours 
prononcé à Reading, renchérit ! 

« Notre situation militaire, a-t-il 
déclaré, n'est si mauvaise que parce 
qu'elle est fonction de la situation sur 
mer, qui est dans ces derniers temps 

véritablement catastropm-uevenue 
que. » 

Les dii 
ricains 
clair ? 

igeants britanniques 
commenceraient-ils 

ame-
voir 

La courbe remonte. 
Une lueur d'espoir lève sur 

Tel est le trait caractéristique de cette 
rentrée : un élargissement de la mission 
de l'instituteur, du professeur. Toutes les 
classes doivent être des foyers d'union, 
des centres d'unité française. Seules les 
valeurs qui fédèrent, qui rapprochent, qui 
fortifient doivent être évoquées. Les ins-
tituteurs dans le drame présent ont le 
grand rôle de susciter dans de jeunes 
âmes impatientes la juste, la grande ima-
ge de la Patrie. 

Selon lé'mot d'Abel Bonnard, c'est une 
mission « d'éducation générale » dont ils 
ont chargés. L'école est un des hauts 
ieux de la Cité. II faut qu'il n'y souffle 

t l'esprit de la science mais 
prit de discipline, de sagesse lucide 
de vivante unité nationale, 
l'est ainsi que cette rentrée des classes 
rquera pour notre pays une date d'es-

soii destin; 

pas 

!t 

en 

1 

Le? Sport? ■ 
■ 
■ ■ 

INDEFRISABLE sans APPAREIL 
sans Electricité, sans Chauffeur sur la 
tête. Plus de Fatigue pour 
ses Clieveux. 

A la Maison 
la Cliente et 

POPOVITCH 

RUGBY 
Dimanche 1 octobre, l'équipe juniors se 

déplacera à l.uzech pour y rencontrer en 
un match tout amical l'équipe locale. 
Sont convoqués à 12 h. 30 lés équipiers 
dont les noms suivent : Noillac, Lasfar-
gues, Buisson, James, Richard, Fraysse, 
Noyer, Pons, Boué, Gisclard, Barraud, 
Lagane, Gramond, Céra I, Garrouty, Gail-
lard, B'isme, Tastayres, Capy, Bouillaguet. 

Tous les autres joueurs sont convoqués 
au Stade à 13 h. 30 car, à l'heure où pa-
raîtront ces lignes, le Comité aura sans 
doute réussi à conclure un match pour 
parer au forfait de St-Céré qui ne peut 
se déplacer faute d'autorisation de circuler. 

du troisième trimestre ly41 
\ 1.829 contre 1.397 en 1940 
n 19o9. Cet accroissement 
0 dépasse le taux de l'aug-

mentation de Ta population lyonnaise 
qui, du tait des réttUgiés, s'est élevée 
de 15 p. 1Q0. 

D'après les chiffres des cartes déli-
vrées aux futures mamans, le troisiè-
me trimestre 1942 laisse attendre 1.904 
naissances. 

La courbe monte donc sans cesse. 
Le fait est d'autant plus remarquable 
que l'absence des prisonniers voue 
d'innombrables foyers à la stérilité. 

La rentrée des classes. 
Elles sont linies les vacances ! Les clas-

ses sont rentrées. Nous avons revu cette 
joyeuse et ardente animation autour des 
établissement scolaires et, de nouveau, le 
lycée Gambette est tout bruissant, tout 
frémissant. 

Toute rentrée scolaire représente pour 
de jeunes Français un changement de 
milieu, la rencontre de maîtres nouveaux, 
une aventure ! Cette année, elle signifie 
quelque chose de plus grave et de plus 
pressant : l'occasion de prendre une con-
naissance plus approfondie et plus di-
recte de la France. Elle doit leur appor-
ter des valeurs d'instruction, mais sur-
tout des valeurs d'éducation. 

C'est à définir la dignité et la difficulté 
de la mission d'enseigner que se sont 
appliqués de récents messages du Chef 
de l'Etat et du Chef du Gouvernement. 
L'instituteur, le professeur ne sont pas 
seulement des instructeurs mais des édu-
cateurs. Leur action ne doit pas s'exer-
cer seulement sur l'esprit, mais sur le 
caractère. Us n'enseignent pas seulement 
la grammaire, mais ils ont le devoir 
d'apprendre la France et, en fonction 
d'elle, les devoirs d'un Français. 

poir 

Carte de pluie. 
Après plus de quatre mois d'attente 

vaine, nous avons eu de la pluie et en la 
voyant tomber on ne pouvait s'empêcher 
de penser au bien qu'elle aurait fait, 
cette eau, si elle était tondiée 8 ou 10 se 
inaines plus tôt. 

Nous ne voulons pas dire qu'à présent 
elle ne servira de rien. Mais elle ne 
pourra sauver ce qui est perdu. L'eau du 
ciel était devenue si rare qu'on en venait 
à se demander si là-haut comme chez 
nous ici-bas ne régnait pas le. régime des 
estrictions ! Qui sait si le Ravitaille-

ment céleste n'avait pas iiistitué quelque 
lose comme la carte de pluie ! 
Par une coïncidence dont nous nous 

serions passé, il nous est arrivé du froid 
même temps que de la pluie. Succé-

dant presque sans transition à la cani-
cule, ce refroidissement est particulière-
ment sensible. 

Gare aux rhumes el aux grippes. Rien 
: fait espérer que le régime des restric-

tions soit applicable à ce genre de pro-
duits. 

Producteurs de laine, la 
Collecte 1942 vous permel 
de vendre votre tonte 20 fr. 
de plus au kilo que le prix 
normal et de racheter votre 

fil au tiers du cours. 
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PALAIS DES 
Samedi 3 octobre, 
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FETES 
soirée 21 h. ; diman-

che 1 matinée 15 h., soirée 21 h. : Gorlett, 
Denise Rose dans SATURNIN DE MAR-
SEILLE, avec un bon complément. France 
Actualités. 

EDEN 
Samedi et dimanche en soirée à 21 h. ; 

dimanche matinée à 15 h. : FEMMES 
POUR GOLDEN IilLL, complément et 
Actualités. 



épiions 
INSTALLATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Les membres du Conseil Municipal de 

la ville de Cahors seront installés dans 
leurs fonctions lundi 5 octobre à 18 heu-
res. La séance publique aura lieu dans la 
salle des délibérations. Elle sera prési-
dée par M, le Préfet du Lot. 

REUNION D'INFORMATIONS 
Une réunion d'informations à laquelle 

sont invités les maires, les conseillers 
municipaux, les membres des délégations 
spéciales, les syndics, les délégués à la 
Propagande et, d'une façon générale, tou-
tes les personnes s'intéressant à la situa-
tion actuelle, sera faite, pour l'arrondis-
sement de Cahors, par M. le Préfet, dans 
la salle du Conseil général, à la Préfec-
ture, de 11 h. 30 à 15 h. 30, le mercredi 
7 octobre. Des réunions analogues seront 
faites à Gourdon, à Figeac et à St-Céré, 
à des dates qui seront ultérieurement 
lixées. 

ETAT-CIVIL 
du 25 septembre au 2 octobre 

Naissances 
Maruéjouls Bernard, rue Wilson. 
Deuvaux Marie, rue Wilson. 
Faillères Jacques, rue Wilson. 
Froment Janine, rue Wilson. 
Bru Jean-Claude, rue Wilson. 
Dubois Claudette, rue Wilson. 
Prévôt Paulette, rue Wilson. 
Lafon Elise, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Bécard Jean, soldat au 150« R.I. et Jour-

dain Irène, sténo-dactylo à Chamalières 
(Puy-de-Dôme). 

Le Poulennec Marcel, chauffeur à Com-
mensacq (Landes) et Lichnewsky Sarah, 
sténo-dactylo à Calîors. 

Bergounioux Pierre, agriculteur à Mont-
faucon (Lot) et Naneix Simone, institu-
trice à St-Chamarand (Lot). 

Décès 
Célières Urbain, s.p., 75 ans, rue Wilson. 
Jardel Amédée, 'docteur en médecine, 

00 ans, rue Wilson. 
Raynal Marie, épouse Cassagne, s.p., 

43 ans, rue St-Pierre, 2. 
Imberton Marie, Vve Arcay, s.p., 95 ans, 

rue Feydcl, 20. 
Piquet Jean, s.p., 08 ans, rue Wilson. 
Cayre Elise, épouse Lafon, s.p., 42 ans, 

rue Wilson. 
Claval François, s.p., 76 ans, rue Victor-

Hugo, 14. 

Dans la police 
M. Joseph Kellolfner, inspecteur princi-

pal de l™ classe, officier de police judi-
ciaire, est nommé au service des rensei-
gnements généraux à Cahors, en rempla-
cement de M. Roux, nommé à Limoges. 

M. Lucien Bonnat, inspecteur stagiaire, 
est nommé au service des renseignements 
généraux à Cahors, en remplacement de 
M. Cotta, nommé à Vichy. 

Caria officielle de jardinage 
La distribution des cartes de jardinage 

qui devait avoir lieu dans les mairies en 
même temps que les titres d'alimentation 
du mois d'octobre ne sera effectuée que 
dans le courant du mois et sera terminée 
pour le 1er novembre 1942. Les intéressés 
trouveront dans les mairies les formules 
de demandes et tous renseignements utiles 
sur les modalités d'attribution de la carte 
et des feuilles de tickets de sémenee. 

Ecrouée 
La femme Fabre, nomade, recherchée 

par la gendarmerie pour purger une 
condamnation à 3 mois de prison pronon-
cée contre elle par le tribunal correction-
nel de Toulouse, a été arrêtée à Labastide-
Murat. Elle a été conduite à Cahors et 
écrouée à la prison. 

SO° Section 
de médaillés militaires 

Le Président rappelle que la réunion 
semestrielle reste toujours fixée au di-
manche 4 octobre à 10 h. (café de la Pro-
menade). — Le Bureau. 

Carte de charbon 
Les bons de la carte de charbon desti-

nés au chanlfage des foyers domestiques 
seront mis en vigueur dans les communes 
de Cahors, Figeac et Gourdon à compter 
du 1" octobre 1942. 

Les quantités de charbon à livrer en 
octobre par les négociants de ces commu-
nes sont fixées à 25 kg. par coupon n° 1 
de la carte de charbon. 

THEATRE MUNICIPAL 
Samedi 3 octobre, au Théâtre munici-

pal, du charme ! Du chant ! De la musi-
que ! De l'adresse ! De la fantaisie ! De 
la virtuosité ! avec le réputé virtuose de 
l'accordéon Edouard Dulen, Paulette Pas-
tor et 10 vedettes. 

Au Lilas Blanc 
79, bd Gambetta, CAHORS 

Articles funéraires 
FLEURS NATURELLES 

Tél. 248 

Ravitaillement général 
Les rations de matières grasses et de 

fromage prévues par arrêté préfectoral au 
bénéfice des consommateurs du Lot ne 
constituent pas un droit strict ; ces ra-
tions ne peuvent être distribuées intégra-
lement que lorsque le Lot reçoit des dépar-
tements excédentaires la totalité des mar-
chandises qui lui sont destinées. 

Catus 
Soirée de music-hall. — Décidément, il 

n'y a qu'à faire un simple appel pour 
que la population catussienne accoure 
aussitôt pour y répondre. 

En effet, dimanche, eut lieu comme il 
avait été convenu, une cinquière repré-
sentation (genre music-hall) qui eut un 
succès complet. 

Notre jeunesse, pleine d'entrain, de dé-
vouement et de savoir-faire, avait tout 
préparé, dans un laps de temps très 
court, pour mener à bien ce spectacle en 
tous points réussi. 

Au nom de nos chers prisonniers, pour 
qui ces réjouissances avaient lieu, merci 
du fond du cœur à tous ceux qui se sont 
magnifiquement dévoués pour mener à 
bien cette délicate affaire. Près de 8.000 
francs, recette de la soirée, ont été versés 
afin que nos chers absents comprennent 
que leur souvenir est toujours constam-
ment près de nous. Nous disons donc en-
ore une fois merci à cette belle et dé-

vouée jeunesse, à M. Wandernotte, le si 
sympathique pianiste et, espérons-le, à 
bientôt. 

Labéraudie 
Séance récréative. — Une magnifique 

séance récréative a été récemment donnée 
à Labéraudie au bénéfice de nos prison-
niers de guerre. 

Un programme de choix a été supérieu-
rement interprété sous les auspices de la 
Ligue féminine d'Action catholique et un 
très nombreux public l'a chaleureusement 
applaudi. Une quête, organisée à cette 
occasion, a permis de recueillir la co-
quette somme de 6.000 fr. A tous nos fé-
licitations aussi entières que sincères. 

Puy-l'Evêque 
Service des eaux. — H est porté à la 

connaissance des ménagères qu'à compter, 
du 1" octobre 1942, l'eau sera ouverte de 
7 heures à 19 heures (heure légale). 

Ponte irq 
Nécrologie, — C'est avec regret que nous 

avons appris la mort de M. Jean-Gabriel 
Lavergne, décédé à l'âge de 70 ans. M. La-
vergne, ancien combattant, avait été maire 
de Pontcirq pendant 20 ans. Nous adres-
sons à la famille nos sincères condo-
léances. 
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Les organes digestifs... 
...sont améliorés de la façon suivante 

par les Sels Larganï à base de Chlorure 
de Magnésium. L'action éliminatrice des 
déchets toxiques du foie est accrue, l'état 
musculaire de l'estomac renforcé, d'où 
les digestions plus rapides et la cessation 
des fermentations stomacales et intesti-
nales. Les Sels Largan, pour un litre de, 
solution, valent seulement 10 fr. 40. Ttes 
Phi es. 

Le Fortifiant que 
' les circonstances imposent 

6 Fr. 80 !e Flacon, • Toutes Pharmacies, 
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LIVRES D'OCCASION 
LIVRES ANCIENS 

Achat, vente, échange 
Mm" ESTRADEL 

31, Boulevard Gambetti 
(En face le lycée de jeunes filles) 
R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 

mutuels au profit de ses membres prison-
niers, un bracelet en or massif offert par 
M. Moncany, fut mis aux enchères et at-
teignit la somme de 4.800 fr. ; un tableau 
œuvre de notre compatriote M. Lavaysse 
et offert par l'auteur produisit la somme 
de 1180 fr. Nous remercions particulière-
ment ces généreux donateurs. 

An Rex Cinéma. — Dimanche 4 octobre 
en matinée à 15 h. et en soirée à 21 h., 
le film : « Le Roi des Galéjeurs », avec 
Alibert et Aimos, suivi d'un bon complé-
ment et des actualités françaises. 

Vayrac 
Pour nos prisonniers. — Le Comité de 

la Croix-Rouge de Vayrac a adressé de 
vifs remerciements à MM. Boudie et Mal-
bec, deux habiles chasseurs qui, à la suite 
d'une partie de chasse, lui ont remis le 
gibier qu'ils avaient pris. Ce gibier mis 
aux enchères a rapporté la somme de 
2.300 fr. Félicitations et remerciements à 
MM. Boudie et Malbec. 

SERVICE 

GÉRANCE d'IMMEUBLES 
Encaissement loyers 

Recouvrement des arriérés 

MÂRATCECB, 109, M Gambetia, CAHORS 

FIGEAC 
Figeac 

La clique des Bleuets. — Cette société 
qui compte d'excellents éléments, sort 
tous les dimanches. Elle est allée à La-
bastidé-Mura't, à Cabrerets, à Bagnac, re-
cevant partout le meilleur accueil. Elle 
était à Bagnac, dimanche 27, à l'occasion 
de l'inauguration du monument aux 
morts. La clique des Bleuets a participé 
au dernier concert de l'Harmonie sur la 
plaee de la Raison, vendredi dernier. La 
i'oule d'auditeurs ne lui a pas ménagé 
ses applaudissements ni ses encourage-
ments. Elle s'accroît sans cesse et déploie 
une belle activité sous l'habile direction 
de son sympathique chef M. Mailles. Il 
serait fort à désirer que les concerts pu-
bliai auxquels la clique participera soient 
portés quelques jours à l'avance à la 
connaissance du public par la voix de la 
presse. 

Journées de chasse pour la Croix-Rouge. 
— Le résultat des journées des 20 et 21 
septembre a été beau dans l'ensemble du 
département du Lot et très variable sui-
vant les régions. 

Les cantons de Figeac Est et Ouest, La-
capelle et Livernon, ont produit au total 
45 pièces de gibier collectés par la mai-
son Moussié, de Figeac, habilitée à cet 
effet. Le tout a été vendu sous la halle 
aux enchères à l'américaine et a produit 
une somme voisine de neuf mille francs. 

Nous pouvons signaler que la région de 
Lacapelle-Marival a très peu "vendu. Fi-
geac est en progrés sur l'année passée 
tout en se tenant très loin du premier 
rang. La région de Livernon a fourni 18 
pièces et La commune de Lunegarde au-
tant. 

Tout ce gibier a été livré gratuitement. 
Il est bon de rappeler que le gibier de-
vait être payé au cours de la taxe, à ceux 
qui n'auraient pas voulu en faire don. 
Ce cas ne s'est pas présenté dans ce sec-
teur. 

Nous pourrons donner, très prochaine-
ment, le résultat total pour tout le dé-
partement du Lot. Au nom de la Croix-
Rouge, merci. 

Saint-Céré 
Croix-Rouge. — En raison de la pénu-

rie des denrées alimentaires, la Croix-, 
Rouge prévient ies familles de prison-
niers qu'elle ne pourra à l'avenir confec-
tionner que deux colis par mois et par 
prisonnier. En conséquence, l'Entr'aide 
procédera à l'expédition des colis un 
jeudi sur deux. Le dernier envoi a eu 
lieu, comme à l'ordinaire, jeudi 1er octo-
bre, au siège de l'Entr'aide, à partir de 
14' h. L'envoi suivant aura lieu le jeudi 
15 octobre. 

Rentrée des classes. — La rentrée des 
classes pour les élèves des E.P.S. est fixée 
au lundi 5 octobre pour les externes. Les 
internes devront rentrer dans le courant 
de la journée du dimanche 4. L'examen 
d'entrée pour la classe de 6" aura lieu 
les 2 et 3 octobre. 

Aux enchères. — A l'issue de la soirée 
donnée par la Société localo de Secours 

Que faire contre la constipation ? 
Un bon moyen de lutter contre la 'cons-

tipation consiste à agir en même temps 
sur le foie et sur l'intestin en prenant le 
soir un comprimé Vichybol, aux plantes 
laxatives et au Sel Vichy-Etat. Vichybol 
supprime, les fermentations et libère l'in-
testin sans coliques. 8 fr. 20. Ttes Phies. 

IMMEUBLES - PROPRIETES 
c VENTE & ACHAT 

MARATDECH, 109, Bd Gambetia, CAHORS 

GOVKBOM 
Les Quatre-Routes 

Pour nos prisonniers, —■ Le gibier, pro-
duit des journées de chasse des 21 et 22 
septembre, vendu aux enchères à l'améri-
caine, sous le contrôle du Comité de la 
Croix-Rouge, a rapporté la somme de 
1.040 fr. Félicitations et remerciements 
aux chasseurs. 

Labastide-Murat 
Mort en captivité. — C'est avec peine 

que nous apprenons le décès en Allema-
gne dé notre compatriote M. Jean Langlès, 
adjudant, dont les parents habitent la 
section de Goudou. A toute la famille, 
nous adressons les condoléances les plus 
attristées. 

Gramat 
Aux propriétaires de bovins. — Les 

adhérents de la Caisse mutuelle des com-
pensations (réquisition des bovins) sont 
informés qu'à l'avenir tous les premiers 
dimanches du mois le secrétaire-trésorier 
se tiendra à la mairie de Gramat pour y 
recevoir les cotisations et payer les in-
demnités dues aux propriétaires qui au-
ront livré des animaux à la commission 
de réception. 

Ceux qui ne viendront pas verser leurs 
cotisations se verront adresser, par la 
poste et à leurs frais un bordereau de 
valeur à recouvrer. — Le président : J. 
E'ËRGOUGNOUX, 

Service pharmaceutique. — Le service 
de garde des pharmacies de notre ville 
sera assuré le dimanche 4 octobre par 
ia pharmacie Landes, avenue Louis-Conte. 

Cinéma Olympia. — Samedi 3 octobre à 
21 h., Gabriel Aimos dans un film de 
Fernand Rivers : « Le Roi des galé-
geurs », avec un *bon complément et ac-
tualités françaises. 

Un incendie. — Ces jours derniers un 
incendie s'est déclaré place de la Mairie, 
dans l'immeuble des époux Chassaing. 
Un feu de cheminée, incomplètement 
éteint, avait consumé une poutre et l'in-
cendie se propagea rapidement menaçant 
tout un pâté de maisons. 

Grâce à la promptitude des secours et 
au bon fonctionnement de la pompe, le 
sinistre put être circonscrit. Les meubles 
ont pu être sauvés ; malheureusement la 
charpente est entièrement consumée. Nous 
rendons hommage, une fois de plus, à 
nos dévoués pompiers dont le désintéres-
sement et l'habileté se sont déjà plusieurs 
fois manifestés. 

Martel 
Prochain mariage. — Prochainement 

aura lieu le mariage de M. Raoul Cham-
bon, plâtrier, avec Mlle Berthe Roche, cou-
turière, domiciiés tous les deux à Martel. 
Nos vœux de bonheur les plus sincères. 

REMERCIEMENTS 
Les familles. AVENAL et CHAMBON 

remercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui ont bien voulu leur donner 
des marques de sympathie à l'occasion du 
décès de 

Madame Vve ARCAY 

illiliBID!IBIIIIIB!IIIIB!ll!IBII!IIBIIII!BII!!IBIII!!BI!li!Bil! 

■UIIIIIIIIIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIU 

I 

EMPRUNT ms CHEMÏ1VS DE FER 
DE LA MÉDITERRANÉE AU NIGER 

En conformité de la loi du 18 Juillet 1941, de la loi de Finances du 31 Décem-
bre 1941, de la loi du 11 Septembre 1942 et en vertu de l'Arrêté ministériel 
du 11 Sfp'embre 1942, l'Administration des Chemins de fer de la Méditerranée 
au Niger procède actuellement à l'émission de 70.000 obligations 3 lA % de 
Fr. 5.000 nominal chacune. 

Le prix de placement a été fixé à Fr. 4.850, jouissance du 22 Septembre 1942. 
De ce prix, il convient de déduire les intérêts afférents à la période du 22 
Septembre au 1er Décembre 1942, payés d'avance, soit Fr. 33,6. Le montant net à 
payer par tes souscripteurs est donc de Fr. 4.816,4 par titre. 

L'intérêt de 175 francs par an est payable par moitié le 1" Juin et le V Décembre 
de chaque année : le premier coupon sera payable le 1"' Juin 1943. 

L'amortissement s'effectuera dans une période de 30 années au plus commen-
çant le 1"' Décembre 1947, conformément au tableau-type figurant au verso des 
litres, soit par remboursement au pair au moyen de tirages au sort annuels qui 
auront lieu en Octobre de chaque année, de 1948 à 1977 au plus tard, soit par 
rachats en bourse. 

En outre, l'Administration des Chemins de fer de la Méditerranée au Niger 
s'est réservé ta faculté de procéder, à toute époque, à l'amortissement anticipé total 
ou partiel de ces obligations, par remboursement au pair augmenté des intérêts 
courus. En cas de remboursement anticipé partiel, il y sera procédé par tirage 
au sort, à la date fixée par l'Administration. 

Le montant des intérêts et de "l'amortissement de cet emprunt, ainsi que celui 
des frais accessoires y afférents, sera inscrit au budget de l'Administration des 
Chemins de fer de la Méditerranée au Niger. 

Le paiement en est garanti par l'État Français, en vertu de l'article 6 de la loi du 
18 Juillet 1941. Mention de cette garantie sera faite sur les titres. 

L'emprunt est exempt en France, en Algérie, en Tunisie, au Maroc et en 
Afrique Occidentale Française, pour 1oute sa durée, de l'impôt sur le revenu 
des capitaux mobiliers et de toutes taxes spéciales frappant les valeurs mobi-
lières (Loi du 11 Septembre 1942, dé*ret beylical du 14 Février 1934, Dabir du 
19 Février 1935, délibération du Conseil Colonial du 5 Novembre 1938 et arrêté 
du 22 Mars 1939). 

Les obligations seront délivrées sans frais aux guichets ayant recueilli les 
souscriptions. Elles sont comprises au nombre des valeurs admises pour tous 
emplois et remplois de fonds en valeurs garanties par l'État. 

Le paiement des coupons et le remboursement des obligations seront effectués, 
tant dans la Métropole qu'en Afrique, aux guichets de l'Administration et à ceux 
des établissements financiers agréés par l'Administration. 
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ETUDE DE M" Jean FABRE, 
Notaire à Cahors 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE ^ 
Suivant contrat reçu par M* Jean FA-

B'BE, notaire à Cahors, le trente et un 
août ' 912, enregistré à Cahors (A.C.) le 
neuf septembre 1942, vol. 784, folio 62, 
case F 18, 

Monsieur Urbain SALGUES et Monsieur 
Georges BELLENCONTRE, épiciers, seuls 
membres de la Société en nom collectif 
Salgues et Bellencontre dont le siège est à 
Cahors, 4, rue du Maréchal-Foch, ont 
Vendu à la Société à responsabilité « SOU-
LIÉ et PECHMALBEC » au capital de 
deux cent mille francs, dont le siège est 
à Cahors, 4, rue du Maréchal- Foch, cons-
tituée suivant contrat devant ledit M» 
FABRE du trente et un août 1942, régu-
lièrement publiée, 

Le fonds de commerce d'épicerie au 
détail, droguerie, vente de légumes frais, 
fruits frais et secs, charcuterie de conser-
ve, vins d'appellation d'origine, vins en 
gros et demi-gros, liqueurs que la dite 
Société Salgues et Rellencontre exploitait 
à Cahors, 4, rue du Maréchal-Foch, com-
prenant l'enseigne « Epicerie de Paris », 
la clientèle et l'achalandage, toutes licen-
ces et cartes professionnelles d'acheteur, 
le droit au bail des locaux où s'exploite le 
.onds, le matériel servant à la,dite expioi-
nation et les marchandises en magasin. La 
prise de possession a été fixée au premier 
septembre 1942. 

insertion au Bulletin Officiel des ventes 
et cessions de fonds de commerce a été 
laite dans le numéro du Journal Officiel 
du 26 sept. 1942. 

Les oppositions seront reçues à peine 
de forclusion dans les vingt jours de la 
présente insertion renouvelant celle parue 
le 19 septembre 1942 à Cahors, en l'étude 
de M* FABRE, notaire, 2, rue J.-F. Caviole. 

Pour deuxième avis : J. FABRE. 
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MA BONNE 
ÉTOILE 

PAR 

CONCORD/A MERREL 
«■«. N' 30 

— Oh ! c'était un effet de mon ima-
gination !... En tout cas, il n'en reste 
rien. Morley est redevenu ce qu'il a 
toujours été... Et, par suite, j'ai re-
trouvé de mon côté les sentiments 
d'affection qu'il m'a de tout temps 
inspirés... 

— Alors vous avez définitivement 
décidé d'épouser Kennedy ? 

— Je ne fais qu'exécuter une déci-
sion prise depuis des années... Vous 
le savez bien, Daniel, 

Il se leva et dit : 
— Allons !... Il vaut mieux que 

vous ne restiez pas trop longtemps 
dans cette pièce humide. 

— Vous avez complètement gâté no-
tre thé champêtre, dit-elle d'une voix 
émue. 

— Je regrette bien. 
— J'avais tout combiné... Et voici 

que vous réduisez à néant mes pro-
jets. 

— Qu'aviez-vous combiné ? 
— D'épouser Morley tout en conser-

vant votre amitié fraternelle. Com-

CONSTITUTION DE BIEN DE FAMILLE 
INSAISISSABLE 

(Lois des 12 juillet 1909 et 14 mars 1928) 
Suivant acte reçu par M» DERRUPPÉ, 

notaire à Sauzet, le seize septembre mil 
neui cent quarante-deux, 

M. Léon SABADY, propriétaire, demeu-
rant à Sauzet, a déclaré se constituer à 
titre de bien de famille insaisissable, régi 
par la loi du 12 juillet 1909, divers im-
meubles comprenant maison d'habitation, 
grange et dépendances, jardin, terre com-
plantée en fruitiers, bois et friche, situés 
commune de Sauzet, d'une contenance to-
tale de deux hectares dix neuf ares qua-
rante centiares qui ont été acquis par 
M. SABADY, et d'une valeur actuelle de 
quarante mille francs. 

Les oppositions sont reçues en l'étude 
de M» DERRUPPÉ, notaire à Sauzet. 

Pour première insertion. 
H. DERRUPPÉ. 
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ment ne voyez-vous pas 'tous les 
avantages de ce plan ? 

C'est fâcheux pour la réalisation 
de votre idylle, mais je ne puis souf-
frir Kennedy, dit-il sèchement. Allons 
partons, reprit-il en lui tendant la 
main pour l'aider à se lever. 

— Ne devrions-nous pas, avant de 
partir, desservir la table et laver les 
tasses ? 

— Je reviendrai demain après-midi 
et je mettrai tout en ordre, répondit-il. 

^ Ils sortirent ensemble. Stella s'ar-
rêta sur le seuil, se tourna vers Da-
niel et dit d'un air de défi : 

— Je suis tenue d'épouser Morle3-... 
Ne le comprenez-vous pas ? 

Il répondit en la regardant grave-
ment : 

—■ Non... Je :ie vois pas que vous 
ayez une obligation de ce genre. 

— Mais voilà des années que ce 
mariage est convenu... 

— Dans ce cas, Stella, il faut vous 
préparer à vous séparer de moi. 

— Mais je ne veux pas, Daniel ; je 
ne puis me passer de vous. 

— Vous ne pouvez nous garder tous 
les deux, ma chère Stella... Même en-
tre deux hommes qui auraient de 
l'amitié l'un pour l'autre, cet arrange-
ment serait irréalisable,.. A plus forte 
raison si les intéressés éprouvent une 
vive antipathie l'un pour l'autre. 

— Mais pourquoi n'aimez-vous pas 
Morley ? 

— Demandez-lui plutôt pour quelle 
raison il me déteste. 

— Lui tenez-vous rancune de vous 
avoir taquiné au sujet du pardessus ? 

PETITES ANNONCES 
J'ACHETE tous modèles machi-

nes à coudre. Bonaure, 24, ruvi 
Clemenceau, Cahors. 

Cherche à échanger contre 2 valises une 
VOITURE d'enfant pliante, LIT d'enfant 
et petite RAIGNOIRE très bon état, éven-
tuellement en payant supplément. 8, rue 
du ^Four-Ste-Barbe, Cahors. 

POUR VOS BLES DE SEMENCE, sélec-
tionnés, et le triage de vos blés à façon, 
adressez-vous à P. LAMBERT, céréales à 
Cahors, tél. 90. 

A louer GRAND LOCAL pour salle de 
réunion, commerce, industrie. M. Delard, 
9, rue du Portail-Alban, Cahors. 

A vendre : CHAMBRE chêne verni, buf-
fet chêne, lits et chaise enfant, bonbonne, 
baquet galvanisé. S'adresser Bureau du 
Journal. 

Dame seule prendrait PENSIONNAIRE. 
S'adresser Bureau du Journal. 

On demandé BONNE sérieuse pour mé-
nage 3 personnes. S'adresser Bureau du 
Journal (Visa O.T. n" 1). 

On demande une BONNE. Référence 
exigée. Parfumerie, 3, rue Portail-Alban, 
Cahors (Visa O.T. n» 14). 

Fonctionnaire de l'enseignement deman-
de une ou deux PIECES meublées de 
préférence. Urgent. S'adresser Bureau du 
Journal. 

On achèterait MAISON 5 à 10 pièces 
avec garage. Ecrire : Jacques, n° 104, 
Bureau du Journal. 

EXCLUSIVITE INDICATEUR IMMOBILIER 
A vendre, Tarn-et-Garonne, près gare et 

rivière : MAISON d'HABITATION 2 vas-
tes pièces et autre maison à usage de 
grange, un hectare terrain 1™ qualité, 
pleine production. Eau, électricité. Prix : 
80.000 francs. 

18 km. Cahors, gare 3 km. : 9 hectares 
traversés par ruisseau, DEPENDANCES et 
VIEUX MOULIN, bordure route. Prix : 
150.000 francs. 

Cahors : MAISON 2 PIECES sur chai. 
Electricité. W.-C. intérieurs. Prix : 20.000 
francs. 

Cahors-Cabessut : MAISONS JUMEL-
LES : rez-de-chaussée, garage, cave, jar-
dinet, 2 pièces possibles ; ler étage, 4 vas-
tes pièces. En un ou deux lots, à débattre. 

Puy-l'Evêque : MAISON rapport et agré-
ment centre ville. 7 pièces et magasin. 
Prix : 95.000 francs. 

MARATUECH fils, 109 bd Gambetta 
Cahors. T. : 535 

Imp. COUESLANT. Le co-gérant : PARWINES 

U.O. 2059 (2-1-0-42). 
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Ce ne serait pas juste, car, en réalité, 
c'est moi qui suis fautive. 

— Notre antipathie n'a rien à voir 
avec cet incident... Elle remonte à no-
tre première rencontre. 

— Le jour où Daple s'est emportée ? 
— Précisément. 
— Mais vous ne le connaissiez pas 

à ce moment et il ne vous avait ja-
mais vu ! 

— Il nous a suffi d'échanger un re-
gard pour être fixés sur nos senti-
ments... 

Après un silence, il reprit : 
— Vous êtes donc résolue à épouser 

un homme pour lequel vous ne ressen-
tez même pas d'amitié ? 

Stella demeura un instant interdi-
te... Daniel reprit : 

— Du moment que je suis votre 
seul ami... 

— Vous prenez mes paroles trop à 
la lettre ! protesta Stella. 

— Alors Kennedy est votre ami ? 
— Bien entendu ! 
— Dans ce cas vous n'aurez pas 

besoin de moi. 
— Vous vous -trompez : je n'ai pas 

pour lui le même genre d'amitié que 
j'éprouve pour vous. 

Daniel appuya sa main sur l'épaule 
de la jeune fille comme s'il voulait 
l'attirer à lui... 

— Je ne crois pas, Stella, que vous 
épouserez Kennedy. 

— Je l'épouserai. Pourquoi ne vou-
lez-vous pas le croire ? 

— Parce que vous ne l'aimez pas. 
— Je l'aime, Daniel ! Je l'aime !... 

Du moins... 
(à suivre). 


